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ANNEXE 5 

 

Règlement du fonctionnement interne 

des commissions et comités consultatifs 
 

Préambule  
 
L’article L.2121-22 du Code général des Collectivités (CGCT) prévoit la possibilité pour les Conseils 
municipaux de créer en leur sein des commissions municipales destinées à améliorer le 
fonctionnement du Conseil municipal dans le cadre de la pre ́paration des délibérations.  
Les dispositions de l'article L. 2143-2 du code général des collectivités territoriales (CGCT) permet la 
création de comités consultatifs et la détermination de leur composition relève de la libre décision du 
conseil municipal. Ces organes de concertation comprennent des personnes qui n'appartiennent pas 
au conseil municipal.  
L’association de citoyennes et citoyens de la commune nouvelle de Melle s’inscrit dans la politique de 
la municipalité en matière de démocratie participative et de concertation. Le présent règlement régit 
l’organisation de la mise en place et du fonctionnement des commissions et des comités consultatifs. 

 

Article 1 : Les commissions municipales 
 
Elles sont régies par l’article 2121-22 du CGCT : 
Le conseil municipal peut former, au cours de chaque séance, des commissions chargées d'étudier les 
questions soumises au conseil soit par l'administration, soit à l'initiative d'un de ses membres. 
Elles sont convoquées par le maire, qui en est le président de droit, dans les huit jours qui suivent 
leur nomination, ou à plus bref délai sur la demande de la majorité des membres qui les composent. 
Dans cette première réunion, les commissions désignent un vice-président qui peut les convoquer et 
les présider si le maire est absent ou empêché. 
Dans les communes de plus de 1 000 habitants, la composition des différentes commissions, y 
compris les commissions d'appel d'offres et les bureaux d'adjudications, doit respecter le principe de 
la représentation proportionnelle pour permettre l'expression pluraliste des élus au sein de l'assemblée 
communale. 
Les délibérations du Conseil municipal ne sont pas soumises a ̀ un passage obligatoire préalable par les 
commissions. 

 

Article 2 : Fonctionnement des commissions 
 
Le Maire est Président de droit de toutes les commissions. Le Président désigne parmi les membres de 
la commission, le Vice-Président de la commission qui pourra le représenter et sera chargé de la 
coordination de la commission.  
L’ordre du jour, les délais, les plannings de réunion et les modalités de compte-rendu sont établis 
dans chaque commission. Le maire en est informé et son avis est requis. 
Le Vice-Président organise le travail du groupe, anime les travaux, veille au bon déroulement des 
séances, au respect des délais et des budgets, s’assure du compte-rendu des débats ainsi que de leur 
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validation. Il fait le lien avec les adjoints dont les délégations sont liées aux thèmes étudiés en 
commission.  
 

Article 3 : Les comités consultatifs  
 
L’article 2143-2 du CGCT en explique les principes : 
Le conseil municipal peut créer des comités consultatifs sur tout problème d'intérêt communal 
concernant tout ou partie du territoire de la commune. Ces comités comprennent des personnes qui 
peuvent ne pas appartenir au conseil, notamment des représentants des associations locales.  
Sur proposition du maire, il en fixe la composition pour une durée qui ne peut excéder celle du 
mandat municipal en cours. Chaque comité est présidé par un membre du conseil municipal, désigné 
par le maire. Les comités peuvent être consultés par le maire sur toute question ou projet intéressant 
les services publics et équipements de proximité et entrant dans le domaine d'activité des 
associations membres du comité.  
Ils peuvent par ailleurs transmettre au maire toute proposition concernant tout problème d'intérêt 
communal pour lequel ils ont été institués.  

 

Article 4 Objectif et mission des comités consultatifs dits « Commissions ouvertes » 
 
La création de comités consultatifs dits « Commissions ouvertes » répond aux objectifs suivants : 

• associer les citoyens volontaires à la vie de la commune en favorisant le dialogue avec les élus 
sur tous les domaines de la vie de la cité, 

• enrichir et aider à orienter l’action municipale grâce aux propositions faites, 

• faire bénéficier la commune de l’expérience et de l’expertise de celles et ceux qui font vivre la 
commune. 

Réunies en amont du Conseil municipal, les commissions ouvertes sont un outil commun de réflexion, 
de travail et de proposition. Elles élaborent des projets, suivent les projets et actions délibérées par la 
collectivité dans leur domaine dédié et contribuent ainsi à la mise en œuvre de la politique 
municipale. 

 

Article 5 : Mise en place des comités consultatifs de la commune de Melle, dits « Commissions 

ouvertes » 

• Les comités consultatifs sont composés de membres élus de la collectivité et de membres 
extérieurs à celles-ci : habitantes et habitants de Melle, responsables d’associations melloises, 
personnes participant à la vie de la commune, quelle que soit leur domiciliation (salariés, 
entrepreneur, étudiants, …). 

• Pour les membres extérieurs au conseil municipal ce dernier fait un appel à candidature auprès 
de la population. Les candidatures sont d’abord étudiées par les commissions, ces dernières 
proposent les candidates et candidats au conseil municipal qui délibère sur la création et la 
composition des comités consultatifs. 

• Les membres extérieurs au conseil municipal sont en nombre inférieurs au nombre de 
conseillères et de conseillers municipaux. Le maire est membre de droit sans pour autant 
compter parmi l’effectif de référence permettant de définir le nombre de membres extérieurs 
au conseil municipal. 

• Une fois le comité consultatif composé, il est institué en lieu et place de la commission 
traitant du même thème. Les comités consultatifs prennent alors le nom d’usage de 
« commissions ouvertes ».  

• Les comités consultatifs sont créés pour la durée du mandat. Les membres extérieurs au 
conseil municipal sont désignés pour 3 ans. A l’issue des 3 années, un nouvel appel à 
candidature est effectué. Les membres non-élus sortants ont la possibilité de se représenter 
pour la 2ème partie du mandat.  

• Les comités consultatifs sont installés dans les 5 semaines qui suivent leurs créations par le 
conseil municipal. 
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• Les comités consultatifs sont présidés par un de ses membres élu municipal. 
 

Article 6 : Fonctionnement des comités consultatifs de la commune de Melle, dits 

« Commissions ouvertes » 
Les plannings de réunion et les modalités de compte-rendu sont établis par chaque commission 
ouverte. Le Président ou la présidente du Comité consultatif soumet au Maire pour visa l'ordre du jour 
pressenti. 
La présidente ou le président anime les travaux, veille au bon déroulement des séances, au respect 
des délais, valide le compte-rendu des débats. Il fait le lien avec les adjoints et agents municipaux  
dont les délégations et fonctions sont liées aux thèmes étudiés en commission.  
Un annuaire des membres des comités consultatifs est élaboré afin de faciliter les relations entre les 
membres et les comités. Cet annuaire comportera les coordonnées de chacun des membres. 
Les membres du comité consultatif seront invités par mail au moins 7 jours calendaires avant la date 
de la réunion. 

 

Article 7 : Obligation de réserve et Engagement  
 
Chaque membre des commissions et des comités consultatifs est tenu individuellement à l’obligation 
de réserve, et ne peut en aucun cas communiquer sur les travaux a ̀ l’extérieur sans autorisation du 
Maire ou du vice-président de la commission ou du Président du Comité consultatif.  
La participation active, régulière et constructive ainsi que le respect du présent règlement dont 
l'obligation de réserve sont des conditions sine qua non d’appartenance à un comité consultatif. Le 
Maire a un pouvoir discrétionnaire pour exclure les membres qui ne respecteraient pas ces conditions.  
 
Le présent règlement intérieur est porté à la connaissance : 
- des membres élus par le biais de la délibération qui en approuve les termes ; 
- des membres des comités consultatifs lors de la première réunion du Comité et est joint à son 
compte-rendu. 
Dès lors, chaque membre sera réputé en avoir accepté les termes. 
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ANNEXE 6 

 

CONVENTION ENTRE : 

LA COMMUNE DE MELLE ET L’ASSOCIATION CAP MONDE 

 
 

Entre les soussignés : 

L’association Cap Monde 

représentée par Mme Carmela Chapelle - Présidente 
18 rue Daubrée - 76620 Le Havre 
 

Ci-après dénommée Cap Monde, d’une part 

 
 
Et 
 
 

La mairie de  MELLE  

représentée par M. Sylvain Griffault - Maire  
Service Culture - Quartier Mairie 79500 - Melle 

Ci-après dénommée la commune, d’autre part  

 
Il est exposé ce qui suit : 
 

Cap Monde par le biais des réalisateurs conférenciers programmés assurera la saison de 
conférences films-documentaires suivante : 
 
- Lundi 30 novembre 2020 : Peuples du froid de Jacques Ducoin 
- Lundi 4 janvier 2021 : La route Napoléon de Daniel Drion 
- Lundi 1er février 2021 : Espagne, source de vie de Yves Pétriat 
- Lundi 15 mars 2021 : Australie, sur la piste des rêves de Jean Charbonneau 
- Lundi 26 avril 2021 : Martinique et Guadeloupe de Serge Mathieu 
- Lundi 17 mai 2021 : Comores, Mayotte, archipel insoumis de Marie Dominique Massol 
Séances à 20h30. 
 

Cap Monde s’engage à mandater chaque réalisateur conférencier le jour convenu, pour 

assurer la mise à disposition du film, la projection, la présentation, l’accompagnement de 
son film et le débat à chaque prestation. Le conférencier dispose de son propre matériel de 
projection et de sonorisation. 
 

Le cachet est un forfait de : 500 € (cinq cents euros) pour 1 séance au nom de chaque 
réalisateur. 
 

La commune s’engage à fournir la salle en ordre de marche (éclairage, sonorisation et 
techniciens nécessaires à leur utilisation), et à prendre à sa charge l’organisation de la 
billetterie, de la diffusion de l’information. 
 
En cas de différend, les deux parties se soumettront à la juridiction des tribunaux du lieu de 
la représentation. 
 



 

Page 2 sur 2 

Les parties soussignées déclarent avoir pris connaissance des conditions générales et 
particulières du présent contrat, qu’elles s’engagent et s’obligent à respecter et accomplir 
scrupuleusement et sans réserve. 
 
 
Fait à Melle, en deux exemplaires originaux, 
 
le……………….. 
 
 

CAP MONDE                                                L’ORGANISATEUR 
Madame Carmela Chapelle     Monsieur Sylvain Griffault 
Présidente de Cap Monde                                                    Maire de Melle 
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ANNEXE 7 
 

CONVENTION DE PARTENARIAT  
COMMUNE DE MELLE / ASSOCIATION CINÉMEL 

 
Entre :  
 
L’association Cinémel, représentée par Danièle Hivert, Présidente, d’une part, 
 
et la commune de Melle, représentée par Sylvain Griffault, Maire,  
 
en vertu de la délibération n° ……du……….…….., d’autre part. 
 
Préambule : Dans le cadre de sa politique culturelle, la commune de Melle souhaite organiser des 
événements dans la salle municipale Le Metullum, et notamment la retransmission d’événements 
internationaux en direct ou en différé. Des prestataires proposent ce type de programme, mais 
exclusivement avec des cinémas (copie au format DCP, utilisation du matériel de projection 
numérique, de la billetterie informatisée du Centre national de la cinématographie). C’est le cas de 
Fra Roussillon que la commune a choisi comme prestataire.  
La commune Melle et l’association Cinémel par la présente convention poursuivre leur partenariat sur 
sur trois nouvelles années de programmation de ces spectacles.  
 
Article 1 : La présente convention est convenue pour trois événements (ballets, opéras) par saison 

culturelle, dont la programmation est établie en concertation par les deux parties.  
 
Article 2 : L’association Cinémel s’engage à :  

- assurer l’encaissement des recettes de billetterie via sa caisse informatisée ; 
- assurer le bon déroulement de la projection des programmes cités dans l’article 1, y compris 

les démarches préalables (suivi et réception copie ; téléchargement, réception et vérification 
de la clé de lecture du film ; enregistrement de la séance dans la caisse informatisée) et 
ultérieures (renvoi de la copie…) ; 

- faire la déclaration des recettes auprès du CNC et du distributeur via la société intermédiaire 
VEO ;  

- verser 50 % des recettes à Fra Roussillon après réception d’une facture émise par la société 
intermédiaire VEO ;  

- reverser 50 % des recettes restantes à la ville de Melle (après émission d’un titre de recettes) 
après prélèvement de la TSA par le CNC, des fais de gestion par la société intermédiaire VEO 
et des frais de transport de la copie ;  

- faire la publicité des événements et mentionner le partenariat avec la ville de Melle, dans 
tous ses supports de communication. 

 
Article 3 : La commune s’engage à :  

- signer le bon de commande, correspondant au programme cité dans l’article 1, avec la société 
Fra Roussillon ;  

- délibérer les tarifs ; 
- assurer la présence d’un agent et/ou d’un élu municipal auprès du personnel de Cinémel pour 

assurer le bon déroulement des spectacles (caisse, accès à la salle de spectacles…) ; 
- émettre un titre de recettes correspondant à la part des recettes lui revenant après émission 

par Cinémel d’un état récapitulatif des recettes et versements à Fra Roussillon, au CNC (TSA) 
et à la société intermédiaire VEO ; 
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- faire la publicité des événements et mentionner le partenariat avec l’association Cinémel dans 
tous ses supports de communication. 

 

Article 4 : A l’issue de chaque saison, les deux parties s’engagent à organiser une rencontre afin de 

faire un bilan moral et financier du projet, d’évaluer la pertinence et l’intérêt d’un tel partenariat, et 
les possibilités éventuelles de reconduction pour l’organisation d’un tel événement.  
 

Article 5 : La présente convention est conclue pour une durée de trois ans, renouvelable une fois. Si 
l’une ou l’autre des parties souhaite rompre le partenariat, elle s’engage à informer le partenaire  par 
courrier recommandé avec accusé de réception, deux mois avant le début de la saison culturelle.  
 
Fait à Melle le……………., en deux exemplaires originaux 
      

Danièle Hivert, 
 

Présidente de Cinémel 

Sylvain Griffault, 
 

Maire de Melle 
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ANNEXE 8 
 
Concours - exposition  

 

 

Article 1 : Objet 
 
La ville de Melle organise un concours-exposition d’arts plastiques qui se concrétise par une 
exposition qui se déroule au printemps chaque année à Melle. 
La Commission Culture, éducation populaire, jeunesse en définit chaque année le thème. 
Autour de cette thématique, le concours est ouvert à toutes les techniques : dessin, 
peinture, photographie, sculpture, gravure, installations… dans une volonté de pluralité et 
de diversité des formes artistiques présentées.   
 

Article 2 : Prix  
 
Un jury est chargé de sélectionner les œuvres qui sont exposées. 
 
Il choisit l’œuvre lauréate  dans différentes catégories : les lauréats reçoivent les prix tels 
qu’ils sont définis par une délibération du Conseil municipal (jointe en annexe). 
 
L’artiste lauréat du prix du jury n’est pas autorisé à concourir l’année suivante mais est 
invité à faire partie du jury.  
 

Article 3 : Composition du jury et critères de sélection 
 
Le jury est composé : 

• d’un artiste-plasticien professionnel, dont le rôle est d’aiguiser le regard des autres 
membres du jury 

• du lauréat du prix du jury Adulte de l’année précédente 
• de l’ensemble des membres de la Commission Culture, éducation populaire, jeunesse. 

 
Qualité artistique, originalité et respect du thème proposé font partie des critères 
d’appréciation du jury. 
 

Article 4 : Remise des prix  
 
Le lauréat du prix du jury est annoncé le jour du vernissage défini chaque année par la 
Commission.  
Le prix des enfants et le prix du public sont remis à la clôture de la manifestation, en 
présence des artistes.  
 

Article 5 : Conditions d’inscription, de dépôt et d’enlèvement des œuvres 
 
Cette manifestation est ouverte à tous. 

Règlement - cadre 
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Les années impaires, la catégorie Jeune est ouverte aux enfants de 6 à 11 ans au 1er janvier 
de l’année de l’exposition à laquelle elles concourent.  
 
Les années paires, cette catégorie est ouverte aux adolescents âgés de 12 à 18 ans, au 1er 
janvier de l’année de l’exposition à laquelle elles concourent. 
 
La catégorie adulte est ouverte aux personnes ayant 18 ans et plus au 1er janvier de l’année 
de l’exposition à laquelle elles concourent. 
 
La participation est gratuite.  
 
Les membres du jury ne peuvent concourir. 
 
Les dates limite d’inscription et de dépôt des œuvres ainsi que les conditions de dépôt et 
d’enlèvement sont définies par la Commission. 
 

Article 6 : Assurance et responsabilités 
 
Les œuvres sont assurées par la commune de Melle à partir de l’accrochage et pendant la 
durée de l’exposition. Le transport est à la charge et sous la responsabilité des participants. 
La commune de Melle prend en charge l’accrochage et l’assistance technique de la 
manifestation.  
 

Article 7 : Vente 
 
Les œuvres exposées peuvent être mises en vente. Le prix est fixé par l’artiste.  
Si un acheteur se manifeste, la mairie le met en relation l’artiste concerné : les parties 
concernées font affaire directement. La commune de Melle s’engage à ne tirer aucun 
bénéfice des ventes éventuelles. 
  
Les œuvres vendues ne sont disponibles pour leur acheteur qu’à la clôture de l’exposition. 
 

Article 8 : Acceptation du règlement 
 
Toute participation au concours-exposition est conditionnée par la signature du règlement 
annuel défini par la Commission, découlant du présent règlement-cadre. 
 
 


